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(54) Procédé et unité de découpe d’un noyau de grume

(57) La présente invention concerne un procédé de
découpe d'un noyau (5) dans une grume (4), consistant
à :

a) mesurer et enregistrer le profil et les dimensions
de la grume (4) ;
b) fixer la grume (4) à ses extrémités longitudinales
entre deux griffes (20) d'un chariot (14) déplaçable
sur un chemin de roulement (16) ;
c) positionner des outils de découpe (22, 24) et des
lames de scie (26) en fonction de données mesu-
rées et enregistrées sous (a);
d) déplacer la grume (4) dans une unité de découpe
comportant les outils de découpe (22, 24) et des
lames de scie (26), en effectuant au moins un pas-

sage, afin de découper le noyau (5) dans la grume
(4).

Ce procédé consiste à enchaîner successivement
les étapes suivantes :

e) séparer de part et d'autre de la grume (4) des
planches extrêmes (32) pour obtenir deux surfaces
de base (4a) planes sur ladite grume (4) ;
f) ménager une entaille (34) le long de chaque bord
longitudinal des surfaces de base (4a) ;
g) et séparer de part et d'autre de la grume (4), une
première planche (38) de section rectangulaire,
dont l'épaisseur correspond à la profondeur de l'en-
taille (34).
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Description

[0001] La présente invention concerne des machines
ou unités de découpe du bois utilisées notamment dans
les scieries. Ces unités permettent à partir des grumes,
de découper un noyau d'une part, et de découper ledit
noyau en planches finies d'autre part.
[0002] Les grumes présentent en général une forme
longitudinale plus ou moins tronconique ou homogène.
Il est donc important d'optimiser la dimension du noyau
qui sera découpé à partir de cette grume, de manière à
réduire au mieux les déchets non réutilisables
[0003] On connaît des unités de découpe permettant
de mettre en oeuvre un procédé consistant à :

- mesurer et enregistrer le profil et les dimensions de
la grume ;

- fixer la grume à ses extrémités longitudinales entre
deux griffes d'un chariot déplaçable sur un chemin
de roulement ;

- positionner des outils de découpe et des lames de
scie en fonction de données mesurées et
enregistrées ;

- et déplacer la grume dans une unité de découpe
comportant les outils de découpe, en effectuant au
moins un passage, afin de découper le noyau de la
grume.

[0004] Des unités de découpe sont connues par
exemple par l'intermédiaire du document FR 2 499 449,
au nom du demandeur. Ce document décrit une unité
comportant un double chariot à griffes, déplaçable lon-
gitudinalement sur un chemin de roulement au-dessus
de deux scies permettant de déplacer des bois ronds
par rapport aux scies.
[0005] On connaît également par le document FR 1
464 383, une scierie à grumes comportant un dispositif
porte-grumes supporté par un monorail et mobile le long
de ce dernier. Le dispositif porte-grumes permet de dé-
placer lesdites grumes par rapport à une ou plusieurs
lames de scie, par exemple placées les unes derrière
les autres dans la ligne de sciage, de sorte que plusieurs
traits de scie peuvent être faits dans une grume en ef-
fectuant qu'un seul passage dans la scierie. Le dispositif
porte-grumes comporte à cet effet des bras de suspen-
sion verticaux dont les extrémités inférieures viennent
en prise avec les surfaces d'extrémité de la grume pla-
cée dans la ligne de sciage.
[0006] L'inconvénient de telles unités de découpe ré-
side souvent dans la nécessité de reprendre dans des
unités ou des machines spéciales, les éléments décou-
pés et séparés du noyau de la grume, de manière à pou-
voir les commercialiser.
[0007] Le but de la présente invention vise à éviter un
traitement ou un découpage spécifique des parties pé-
riphériques découpées lors du découpage du noyau de
la grume.
[0008] Un autre but de la présente invention vise à

limiter au minimum les opérations de découpe de la gru-
me lors du découpage du noyau de cette dernière.
[0009] Un autre but de la présente invention vise à
positionner de façon optimale les outils de découpe, de
façon à découper un noyau homogène dont les dimen-
sions sont optimisées par rapport à la forme et aux di-
mensions de ladite grume.
[0010] Selon l'invention, ce procédé de découpe d'un
noyau dans une grume consiste à enchaîner successi-
vement les étapes suivantes :

- séparer de part et d'autre de la grume des planches
extrêmes pour obtenir deux surfaces de base pla-
nes sur ladite grume ;

- ménager une entaille le long de chaque bord longi-
tudinal des surfaces de base ;

- et séparer de part et d'autre de la grume, une pre-
mière planche rectangulaire dont l'épaisseur cor-
respond à la profondeur de l'entaille.

[0011] Selon l'invention, l'unité de découpe pour met-
tre en oeuvre le procédé précité comporte :

- un chemin de roulement ;
- un chariot déplaçable le long de ce chemin de rou-

lement et pourvu de griffes d'accrochage des extré-
mités longitudinales de la grume ;

- des outils de découpe comprenant au moins deux
fragmenteuses à fraises, au moins deux paires de
fraises (profileuses), et au moins deux lames de
scie ;

- des moyens opto-électroniques pour mesurer et
enregistrer le profil et les dimensions de la grume ;

- des moyens de positionnement des outils de décou-
pe par rapport à la trajectoire de déplacement du
chariot ;

- et une unité de commande, pour piloter les moyens
de positionnement en fonction des données issues
notamment des moyens opto-électroniques.

[0012] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit en référence au dessin schématique
annexé représentant à titre d'exemple, une forme d'exé-
cution de l'unité de découpe permettant de mettre en
oeuvre le procédé de découpe d'un noyau dans une gru-
me, dessin dans lequel :

- la figure 1 est une vue de face d'un exemple de réa-
lisation d'une unité de découpe conforme à
l'invention ;

- les figures 2 et 3 sont des vues schématiques illus-
trant le procédé de découpe conforme à l'invention ;

- les figures 4 à 10 représentent successivement la
forme d'une coupe transversale de la grume au
cours du procédé de découpe conforme à
l'invention ;

- les figures 11 à 14 schématisent des étapes com-
plémentaires dans le procédé de découpe d'un
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noyau de grume.

[0013] L'unité de découpe conforme à l'invention
comporte une chaîne d'alimentation 2 permettant
d'amener une grume 4 dans l'unité de découpe. Cette
grume 4 est ainsi ramenée sur un dispositif à chaîne 6
permettant de faire tourner ladite grume 4 autour de son
axe longitudinal 8.
[0014] Un moyen opto-électronique 10 positionné en
regard du dispositif du pivotement 6 permet de détermi-
ner le profil et les dimensions de la grume 4 en rotation
sur elle-même. Les moyens opto-électroniques 10 sont
par exemple constitués d'un scanner avec une tête
d'émission-réception du signal susceptible de balayer
une zone au moins aussi large que le diamètre de la
grume 4.
[0015] L'unité de découpe comporte également un
chariot 14 mobile sur un chemin de roulement 16 et sup-
portant des bras 18. Ces derniers présentent une griffe
d'accrochage 20 de la grume 4 à leurs extrémités d'une
part, et présentent un espacement variable de manière
à s'adapter à la longueur desdites grumes 4.
[0016] Lorsque les griffes 20 sont fixées contre cha-
que bord longitudinal de la grume 4, les bras 18 sont
immobilisés par tout moyen connu, de manière à sup-
porter ladite grume 4 et à pouvoir la déplacer au sein de
l'unité de découpe selon une trajectoire de préférence
rectiligne. Les griffes 20 se positionnent avantageuse-
ment sensiblement au centre des extrémités longitudi-
nales de la grume 4.
[0017] La figure 1 montre un exemple dans lequel une
grume 4 est en cours d'analyse par le moyen opto-élec-
tronique 10 et une autre grume 4 de diamètre plus petit,
accrochée aux bras 18 par l'intermédiaire des griffes 20.
[0018] La figure 2 est par exemple une vue de côté
de l'unité de découpe conforme à l'invention. Cette figu-
re est une vue schématique en coupe et ne montre par
conséquent qu'une partie des éléments fonctionnels.
Les outils de découpe 22, 24 comprennent au moins
deux fragmenteuses à fraises 22, dont l'une seulement
est représentée en vue de côté, et au moins deux paires
de fraises 24 pouvant également être nommées "profi-
leuses", l'une desdites paires étant représentée. L'axe
de rotation des fraises 24 est orthogonal à l'axe de ro-
tation de la fragmenteuse à fraises 22. Les moyens d'en-
traînement de la fragmenteuse à fraises 22 et des frai-
ses 24 ne sont pas représentés.
[0019] L'unité de découpe comporte également des
moyens de positionnement non représentés des outils
de découpe 22, 24, et les lames de scie 26 par rapport
à la trajectoire de déplacement du chariot 14, et par con-
séquent de la grume 4. Ce déplacement est schématisé
par la flèche "F". L'unité de découpe comporte égale-
ment une paire de lames de scie 26, par exemple scie
à ruban ou scie circulaire dont le positionnement dé-
pend du positionnement des outils de découpe 22, 24,
et les lames de scie 26, de manière à délimiter le noyau
5 de la grume 4, lors du passage de cette dernière.

[0020] L'unité de découpe conforme à l'invention
comporte également une unité de commande pour pi-
loter les moyens de positionnement des outils de dé-
coupe 22, 24, et des lames de scie 26 en fonction des
données notamment issues des moyens opto-électro-
niques 10. Les moyens d'entraînement des lames de
scie 26 ne sont pas représentés. Lorsque le noyau de
la grume 4 est découpé, ce dernier est amené et déposé
sur une série de rouleaux transversaux parallèles 30
permettant de déplacer ledit noyau 5 une fois dégriffé.
Le noyau peut ainsi être déplacé vers une unité de dé-
coupe complémentaire, par exemple une unité de dé-
coupe en planches dudit noyau 5 ou vers toute autre
utilisation ou traitement. Cette unité complémentaire
comprend un jeu de lames de scie complémentaire, non
représenté et destiné à découper le noyau 5 en plan-
ches.
[0021] Le fonctionnement de l'unité de découpe con-
forme à l'invention sera mieux compris avec le descriptif
du procédé de découpe conforme à l'invention s'ap-
puyant sur les figures 4 à 10.
[0022] Le procédé de découpe du noyau 5 dans une
grume 4 consiste à mesurer et enregistrer le profil et les
dimensions de la grume 4. Cette dernière est ensuite
fixée à ses extrémités longitudinales entre deux griffes
20 du chariot 14 déplaçable sur le chemin de roulement
16. Les outils de découpe 22, 24, et les lames de scie
26 sont positionnés en fonction des données mesurées
et enregistrées se rapportant au profil et aux dimensions
de la grume 4. Cette dernière est ensuite déplacée dans
l'unité de découpe en effectuant au moins un passage
afin de découper le noyau 5.
[0023] La figure 4 représente la grume 4 avant d'être
attaquée par les outils de découpe 22, 24.
[0024] Selon le procédé conforme à l'invention, des
planches extrêmes 32 sont séparées par les trancheu-
ses 22 de part et d'autre de la grume 4, de manière à
obtenir deux surfaces de base 4a planes sur ladite gru-
me 4. La grume 4 poursuit ensuite son chemin vers les
fraises 24, lesquelles permettent de ménager une en-
taille 34 le long de chaque bord longitudinal des surfa-
ces de base 4a planes. La progression de la grume 4
lui permet alors d'arriver au niveau des lames de scie
26, lesquelles permettent de séparer de part et d'autre
de ladite grume 4, une première planche de section rec-
tangulaire dont l'épaisseur correspond à la profondeur
de l'entaille 34. Ce travail de profilage et de découpe est
représenté respectivement aux figures 6 et 7.
[0025] Le positionnement des lames de scie 26 est
schématisé par des traits mixtes 36. Ce positionnement
tient compte, automatiquement, de la largeur de coupe
des lames de scie 26.
[0026] On obtient ainsi le noyau 5 (cf. figure 10) avec
comme unique déchet, les planches extrêmes 32 sépa-
rées de la grume 4 par l'intermédiaire de la fragmenteu-
se à fraises 22. La première planche 38 présente une
section parfaitement rectangulaire et peut directement
être commercialisée.
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[0027] Selon un autre mode d'exécution du procédé
conforme à l'invention, on ménage consécutivement à
la séparation de la première planche 38, et une entaille
complémentaire 40 le long de chaque bord longitudinal
des surfaces planes 4b obtenues sur la grume 4, après
la séparation des premières planches 38.
[0028] Le procédé consiste ensuite à séparer de part
et d'autre de la grume 4, une seconde planche 42 de
section parfaitement rectangulaire, et dont l'épaisseur
correspond à la profondeur de l'entaille complémentaire
40. Cette séparation par l'intermédiaire des lames 26
est également représentée par les traits mixtes 36 à la
figure 9.
[0029] En définitive, on obtient le noyau 5 tel que re-
présenté à la figure 10, et simultanément sans traite-
ment ou découpe complémentaire, quatre planches
38-42 présentant une section parfaitement rectangulai-
re. Le découpage du noyau 5 à partir de la grume 4 ne
génère donc qu'un minimum de déchets et optimise par
conséquent le rendement d'une telle grume 4. Il est par-
ticulièrement intéressant d'avoir recours à des entailles
complémentaires 40 lorsque la grume 4 est de dimen-
sion importante.
[0030] La mise en oeuvre du procédé conforme à l'in-
vention avec des entailles complémentaires 40 peut soit
être obtenue par un second passage de la grume 4 dans
l'unité de découpe, avec un repositionnement des frai-
ses 24 et des lames 26.
[0031] Le système de griffage permet de faire faire un
quart de tour au noyau 5 (cf. figure 11) et de continuer
par le même procédé la découpe de la grume 4, suivant
les figures 12, 13 et 14. On utilise à cet effet les frag-
menteuses à fraises 22 pour aplanir les extrémités 5a
du noyau 5, ainsi que les fraises 24 pour ménager des
entailles supplémentaires 44. On procède ensuite à la
découpe, grâce au repositionnement des lames 26 (re-
présentées en traits mixtes), de deux planches rectan-
gulaires supplémentaires 46. Le procédé conforme à
l'invention permet alors d'obtenir un noyau 5 parfaite-
ment rectangulaire ou carré.

Revendications

1. Procédé de découpe d'un noyau (5) dans une gru-
me (4), consistant à :

a) mesurer et enregistrer le profil et les dimen-
sions de la grume (4) ;
b) fixer la grume (4) à ses extrémités longitudi-
nales entre deux griffes (20) d'un chariot (14)
déplaçable sur un chemin de roulement (16) ;
c) positionner des outils de découpe (22, 24) et
des lames de scie (26) en fonction de données
mesurées et enregistrées sous (a) ;
d) déplacer la grume (4) dans une unité de dé-
coupe comportant les outils de découpe (22,
24) et les lames de scie (26), en effectuant au

moins un passage, afin de découper le noyau
(5) dans la grume (4) ;
caractérisé en ce qu'il consiste à enchaîner
successivement les étapes suivantes :
e) séparer de part et d'autre de la grume (4) des
planches extrêmes (32) pour obtenir deux sur-
faces de base (4a) planes sur ladite grume (4) ;
f) ménager une entaille (34) le long de chaque
bord longitudinal des surfaces de base (4a) ;
g) et séparer de part et d'autre de la grume (4),
une première planche (38) de section rectan-
gulaire, dont l'épaisseur correspond à la pro-
fondeur de l'entaille (34).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il consiste à :

h) ménager une entaille complémentaire (40)
le long de chaque bord des surfaces planes
(4b) obtenues sur la grume (4) sous l'étape (g) ;
i) et à séparer de part et d'autre de la grume
(4), une seconde planche (42) de section rec-
tangulaire, dont l'épaisseur correspond à la
profondeur de l'entaille complémentaire (40).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'il consiste à effectuer les étapes (a) à (g)
en un seul passage dans l'unité de découpe.

4. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'il consiste à effectuer les étapes (h) et (i) au
cours d'un second passage de la grume (4) dans
l'unité de découpe.

5. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'il consiste à effectuer les étapes (a) à (i) en
un seul passage dans l'unité de découpe.

6. Unité de découpe pour mettre en oeuvre le procédé
conforme à l'une quelconque des revendications 1
à 5, comportant :

- un chemin de roulement (16) sensiblement ho-
rizontal,

- un chariot (14) déplaçable le long de ce chemin
de roulement (16) et pourvu de griffes (20) d'ac-
crochage des extrémités longitudinales de la
grume (4) ;

- des outils de découpe (22, 24) comprenant au
moins deux fragmenteuses à fraises (22), au
moins deux paires de fraises (24) (profileuses),
et au moins deux lames de scie (26) ;

- des moyens opto-électroniques (10) pour me-
surer et enregistrer le profil et les dimensions
de la grume (4) ;

- des moyens de positionnement des outils de
découpe (22, 24) et des lames de scie (26) par
rapport à la trajectoire de déplacement du cha-
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riot (14) ;
- et une unité de commande, pour piloter les

moyens de positionnement en fonction des
données issues notamment des moyens opto-
électroniques (10).

7. Unité de découpe selon la revendication 6, carac-
térisée en ce qu'elle est associée à une unité com-
plémentaire comprenant un jeu de lames de scie
complémentaires destinées à découper le noyau
(5) de la grume (4) en planches.

8. Unité de découpe selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que l'unité complémentaire com-
prend une série de rouleaux transversaux parallè-
les (30) permettant de déplacer le noyau (5) de la
grume (4), une fois dégriffé pour être découpé.

9. Unité de découpe selon l'une quelconque des re-
vendications 6 à 8, caractérisée en ce que les
outils de découpe (22, 24) et des lames de scie (26)
sont disposés de manière à présenter dans l'ordre
de rencontre avec la grume (4), les fragmenteuses
à fraises (22), les fraises (24) (profileuses) et les
lames de scie (26).
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